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Lettre dates du 27 février 1984> adressée au Sous-Secrétaire
général aux droits de 1'homme per le représentant permanent

de la République islamique d'Iran auprès de 1 "Office
des Nations Unies à Genève

J'ai l'honneur de vous rappeler que le régime baathiste sioniste d'Iraq, à
la suite des victoires remportées par les combattants islamiques lors des opérations
VAL FAJR 5 et 6, a commis un nouveau crime abominable pour se venger de ses défaites
successives et montrer sa nature mauvaise et inhumaine.

Le 24 février 198A, à 1 h 6 du matin, le régime iraquien a attaqué avec des
missiles les villes do Khorramabad et Borujerd, causant de nombreuses portes en
vies humaines ub de grands dommages matériels. A 1~» suite do ces attaques sauvages,
46 personnes ont subi la martyre, 120 autres ont été blessées et 150 zones
résidentielles ont été détruites à Khorramabad selon les renseignements reçus le
jour de l'attaque. A Borujerd, 29 personnes ont ¿ubi le martyre, 120 ont été
blesséos, et 21 habitations et 484 boutiques ont été détruites.

En vous demandant de condamner le bombardement par le régime iraquien de zones
résidentielles et non militaires à l'intérieur du territoire de le. République
islamiquo d'Iran, qui constitue un acte contraire au droit international, j'invite
la Commission des droits de l'honme à mettre fin à son silence après ces crimes
terribles et inhumains qui ont plongé dnns un bain de sang la population innocente
et les villes sans défense de la République islamique et à prendre les mesures
nécessaires pour prévenir de telles attaques contre les zones résidentielles et non
militaires de la République islamique.
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Le peuple musulman de la Republique islamique d'Iran ne saurait plus longtemps,
tolérer les lâches tueries dont il est victime et, en dépit des principes huma-
nitaires qui l'inspirent, il se verra contraint de proclamer son droit à l'auto-
défense et de recourir à des représailles de même nature. Il est évident que la
responsabilité des conséquences de ce jeu dangereux retomberait sur la tête des
dirigeants agressifs de l'Iraq*

Je vous prie de considérer la présente lettre comme un document officiel
de la Commission des droits de l'homme et de la distribuer en conséquence aux
membres de la Commission.

(Signé) Kasrollah KAZEMI KAMYAB
Ambassadeur
Représentant permanent


